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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée ora)ement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Loi sur l'accueil de jour des enfants : combien coûte le mercredi après-midi ?

Textedé osé

Dans le cadre du premier débat en rapport avec le projet de loi modifiant la loi du 20 juin 2006 sur
l'accueil de jour des enfants, deux amendements sont en discussion.

II s'agit dans le cadre du premier amendement de l'obligation de rajouter dans l'offre d'accueil le
mercredi après-midi pour les enfants scolarisés en 5eme et 6e"e année primaire.
Pour le deuxième amendement il s'agit de rajouter dans l'offre d'accueil le mercredi après-midi pour
les enfants scolarisés en 5ème et 6ème année primaire, pour autant que le nombre de 6 enfants soit
atteint au niyeau de la structure d'accueil.

Afin de connaître en tout état de cause les montants qui seraient engagés dans le cadre de ces
amendements, je pose les questions suivantes au gouvernement :

- Quelles sont les communes/réseaux qui devraient mettre en place cette obligation ?

- Quelle est la situation actuelle, places proposées et occupées ?

- Quels sont les coûts supplémentaires par place d'accueil et le nombre d'enfants concernés ?

- Quelle serait l'augmentation de charges prévisibles pour l'Etat de Vaud et ies communes ?

, Je remercie le Conseil d'Etat pour ses prochaines réponses.

l

Conclusions

Souhaite développer < Ne souhaite pas développer i
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.qrandconseil@vd.ch
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Lïste des députés signataires - état au 6 décem5re 2016
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